
Droit de vote pour tous les résidents étrangers dès 2014 
 
En 2012, lors des élections présidentielles et législatives, la nouvelle majorité a inscrit cette 
réforme dans son programme. Conformément à ses engagements dans sa déclaration de 
politique générale, le Premier ministre, en juillet puis en septembre, a promis qu’il y aurait un 
projet de loi en 2013. 
Près de deux millions et demi d’étrangers extracommunautaires vivent et travaillent dans des 
communes où ils participent à la vie locale et paient des impôts. Nombre d’entre eux sont 
responsables d’associations, délégués de parents d’élèves, délégués syndicaux ... 
 
La vie locale est un lieu essentiel de la vie démocratique et il n’existe aucune raison pour que 
toutes celles et tous ceux qui résident sur ces territoires n’y participent pas de façon égale. Il 
est temps de franchir une nouvelle étape pour l’élargissement du suffrage universel, la 
démocratie, la cohésion sociale et pour l’égalité des droits. 
 
Les promesses électorales faites depuis plus de trente ans, approuvées par les électeurs à au 
moins quatre reprises, depuis 1981, doivent maintenant être tenues. 
 
Nous appelons à la mobilisation citoyenne pour que cette réforme, essentielle pour une 
République ouverte et fraternelle, soit mise en œuvre dès les élections municipales de 2014. 
 
Nous vous invitons à soutenir cette démarche sur le site http://droitdevote2014.org/ 
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